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Délibération n°49/CT/2026 du 02/04/2026 portant désignation des délégués du conseil 
municipal au comité syndical pour la promotion des communes de Polynésie française 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le code général des collectivités territoriales applicables aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics dans sa version applicable à la Polynésie française et 
notamment l’article L5711-1 ; 

VU l’arrêtè n° HC 667 DIRAJ/BAJC/rr du 24 dècembre 2024 portant modifications des statuts du SPCPF 
; 

VU la délibération n°22/2024/SPC du 10 septembre 2024 approuvant les statuts du SPCPF ; 
 
Considérant que conformèment à l’article 10 des statuts du syndicat pour la promotion des communes de 
Polynésie française, chaque commune adhérente est représentée au sein du comité par deux délégués titulaires 
et deux délégués suppléants, ces derniers pouvant siéger indifféremment au comité pour représenter n’importe 
quel titulaire absent. ; 
 
Considérant l’entrèe en fonctions, le 27 mars 2026, des conseillers municipaux élus le 22 mars 2026 ; 
 
Considérant la nécessité d’èlire les dèlèguès titulaires et supplèants au sein du syndicat pour la promotion des 
communes de Polynésie française au regard du nouveau tableau du conseil municipal ; 
 
Considérant les résultats du vote, intervenu au scrutin secret et à la majorité absolue ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 2 avril 2026 

ADOPTE 

Article 1 :  Sont désignés en qualité de délégués du conseil municipal au comité syndical du syndicat pour 
la promotion des communes de Polynésie française : 

 
A. Délégués titulaires 

• M. Gérard GOLTZ 

• Mme Naumi MIHURAA 
 
 

B. Délégués suppléants 

• M. Raimana MAPUNA 

• Mme Herenui TEURA 
 AGEDI
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